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Toulouse Métropole renvoie à la requête n°2001-2397 concernant les m² de bureaux vides et 
à la requête n°2193 concernant la cohérence urbanisme/transport et le stationnement. Le PV 
du secteur n°4 de Toulouse comporte les réponses aux questions relatives au projet TESO et à 
la tour Occitanie. Le développement du transport ferroviaire est une compétence qui relève 
de la Région, de la Sncf et l'Etat. Toutefois, Toulouse Métropole apporte un soutien plein et 
entier au projet des Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse (AFNT), dans l'objectif 
de déploiement d'une offre de mobilité performante et attractive à l'échelle des territoires du 
Nord toulousain. Dans cet objectif, Toulouse Métropole soutient les initiatives de SNCF 
Réseau maitre d'ouvrage, par la voie du dialogue, dans la recherche d'un cadre d'accord avec 
les territoires support. 
AVIS de la CE  
Se reporter aux avis généraux de la CE exprimés dans plusieurs thèmes. 
 
2363 
Il est demandé des mesures pour faire face au changement climatique : pas de façades 
!"#$%&'( )*"'$*+*& ,&' -./%*+.01 20+ ).*/+$+)&#/ 3 ,4%,évation de la température. 
Question de la CE 5 204&# &'/-il ? 
Réponse de TM : 
Le PLUi-H intègre ces problématiques en incitant au développement de la conception 
bioclimatique des bâtiments. Ainsi, le règlement écrit prévoit notamment de rechercher la 
végétalisation des pieds de façades et des revêtements de façades de couleur claire (ou à 
!"#$%& '&()* +) , '&()+ $-.//.0.)$ 1&2( $0.)+( "3!442-2"!).&5 %+ 46!"+2(7 
AVIS de la CE  
La CE confirme la prise en compte de cette question par le PLUi-H, mais estime que cet enjeu 
&'/ +-)"*/.#/ &/ 204+, 6 . &#$"*& 7&' -.*8&' 7& )*"8*9':  
 
2372 
« ;"0* ,. 8&'/+"# 7& ,<&.0 5 0#& *%)"#'& )"0* ,4.##%& =>?> » 
@& 7"''+&* 7& ,4.''"$+./+"# A BCD A E ;FG@ $"-)*&#7 7&' .#.,6'&'( 7&' $+/./+"#'( 7&'
extraits de rapports et des extrait' 7& H0,,&/+#' -0#+$+).01 )"0* )*&#7*& $"#'$+&#$& 740# &#I&0
204&,,& &'/+-& #"# %J"20% $,.+*&-&#/ 7.#' ,& 7"''+&* 70 ;@D+-H. Elle indique que la gestion 
7& ,4&.0 7& ),0+& 0*H.+#& &'/ ,. H.'& 70 7%J&,"))&-&#/ 70*.H,&: 
La contribution de T EAU T O PHIL porte principalement sur la gestion de l'Eau en ressource 
stratégique locale vitale, associée paradoxalement à l'Eau de Pluie Urbaine. 
Question de la CE 5 204&# &'/-il ? 
Réponse de TM : 
(p 114 de l'EIE) assainissement des eaux usées  
8''+4).0+-+5)9 "3+:./)+54+ %325 ($/+!29 ;2!/.-+5) +5 )&)!".)$9 +5 /$1!(!).' /2( "! <$)(&1&"+ +/)
25 !)&2) .5%$5.!#"+ ;2. 1+(-+) %3$0.)+( "! 1($/+54+ %+ %$0+(/&.(/ %3&(!=+ ;2. !->5+5) 25+
pollution supplémentaire en cas de pluie car des eaux usées, certes diluées, sont alors 
déversées dans les milieux naturels. 
(p122 de l'EIE) gestion des eaux pluviales 
?! 4&""+4).0.)$ %./1&/+9 %+12./ 1"2/ %+ %.: !5/9 %3&2)."/ 1&2( ".-.)+( "+ (+@+) %+/ 5&20+""+/
imperméabilisations : un règlement pluvial et un service dédié au sein de la métropole qui 
contrôle la conception pluviale des projets privés. Le recours aux techniques alternatives au 
)&2) )2A!2 +/) /A/)$-!).;2+-+5) -./ +5 !0!5)7 B3!.""+2(/9 %+ 5&-#(+2: +:+-1"+/ %+ #!//.5/
pluviaux intégrés dans les espaces publics ont été réalisés sur le territoire de la métropole au 
travers de ZAC, comme celle de Balma Vidailhan récemment. 
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8) "! 4&""+4).0.)$ +/) @2/)+-+5) +5 )(!.5 %3!4)2!"./+( /&5 C&5!=+ 1"20.!" 1&2( '!.(+ $0&"2+( /+/
1(+/4(.1).&5/ 1"20.!"+/ +) "+/ -+))(+ !.5/. +5 4&6$(+54+ !0+4 4+""+/ %+ "38tat retranscrites 
dans les SDAGE et des SAGE. 
(p125 de l'EIE) qualité des rejets pluviaux 
Même sur un réseau séparatif, il existe une pollution apportée par le ruissellement en 
surface : déjections canines, macro pollution (cigarettes, canettes, bouteilles), hydrocarbure, 
-$)!2:9 D E+))+ 1&""2).&5 +/) %3!2)!5) 1"2/ -!(;2$+ ;2+ "! %./)!54+ 1!(4&2(2+ 1!(
"3$4&2"+-+5) +/) .-1&()!5)+7 ?+/ (+46+(46+/ /4.+5).'.;2+/ -+5$+/ 1!( %.''$(+5)/ &(=!5./-+/ +)
notamment le GRAIE (Groupe de Recherche Rhône Alpes sur les Infrastructures et l'Eau) 
-&5)(+5) ;23." /3!=.) +//+5).+""+-+5) %325+ 1&""2).&5 %3&(.=.5+ &(=!5.;2+9 #.&%$=(!%!#"+
dans le même ordre de grandeur que celui des eaux usées. En revanche, les eaux pluviales de 
/A/)>-+/ /$1!(!).'/ 5+ /&5) 1!/ 1&()+2/+/ %325+ 1&""ution bactériologique comparable à celle 
des eaux usées qui présentent un danger majeur pour la santé publique. 
(p126 de l'EIE) Garonne 2050 
La notice Alimentation en Eau Potable (AEP) (4-B-3) aborde dans son paragraphe 3.3 «Des 
prélèvements en Garonne res!"#$%&$ '"( )*+,$( %-$./,(*( 0 '1*#2*%&#" )- 345,-H », la 
;2+/).&5 %+ "3$0&"2).&5 %2 ($=.-+ %+ "! F!(&55+7 G" +/) (!11+"$ ;2+ 4!1!4.)$ 5&-.5!"+ %+/
usines, fixée lors de leur conception, présente des valeurs sont largement inférieures aux 
débits autorisés par arrêté préfectoral. Il y est par ailleurs précisé que : 
· « pour les usines de Pech David et Clairfont, la valeur moyenne prévisible des prélèvements 
+5 1$(.&%+ %3$).!=+ +/) %&54 +/).-$+ , +50.(&5 HIH JJJ -IK@&2( +5 1&.5)+ , "36&(.C&5 %2
PLUi-H, ce qui correspond à 0,8 % du module du fleuve (moyenne annuelle) entre les points 
nodaux de la Garonne à Portet-sur-Garonne et Verdun sur Garonne (environ 189 m3/s, soit 
16 300 000 m3/j - source SAGE Etat initial - fév. 2015) 
· Quant au débit de prélèvement de pointe de ces usines, il est estimé 148 000 m3/jour le mois 
%+ 1&.5)+9 4+ ;2. 4&((+/1&5% , L M %2 %$#.) N#@+4).' %38).!=+ OBN8* ;2. +/) %3+50.(&5 LP
m3/s, soit 3 900 000 m3/j au niveau de Toulouse métropole (source SAGE Etat initial - fév. 
2015). Pour comparaison, les volumes maximums de prélèvement autorisés représentent 14 % 
%2 BN8 4+ ;2. "!.//+ 25+ 4+()!.5+ -!(=+9 /!46!5) ;23+5 1$(.&%+ %3$).!=+ /$0>(+9 "+/
1($">0+-+5)/ ".$/ , "! 1(&%24).&5 %3+!2 1&)!#"+ /&5) 1(.&(.)!.(+/ 1!( (!11&() , 4+2: ".$/ ,
"3!4).0.)$ !=(.4&"+ +) ;2+ Q&2"&2/+ <$)(&1&"+ (+/).)2+ "3+//+5).+" %+/ +!2: 1($"+0$+/ !1(>/ 25
)(!.)+-+5) 1&2//$ %!5/ /+/ /)!).&5/ %3$12(!).&57 » 
61-& !.,&$ )" 7-" 8-%&$,$%$,9, les prélèvements et restitutions au milieu naturel de Toulouse 
Métropole ne représenten) %&54 ;2325+ .5'.-+ 1!().+ %+/ %$#.)/ %3$).!=+/ '2)2(/ %+ "!
F!(&55+9 !"&(/ ;23+""+ !442+.""+ 1"2/ %+ PP M %+ "! 1&12"!).&5 %+ R!2)+ F!(&55+7 85
(+0!546+9 "+ 0&"2-+ %+/ 1($">0+-+5)/ ($!"./$/ 1!( "3+5/+-#"+ %+/ C&5+/ !=(.4&"+/ %2 #!//.5
versant Adour Garonne est particulièrement préoccupant, notamment dans les zones de 
42")2(+ .5)+5/.0+ .((.=2$+/ 6!2)+-+5) 4&5/&--!)(.4+/ %3+!2 S , "3&44!/.&5 %+ "3$"!#&(!).&5
%+/ TBUF8 +) TUF8 ;2. "! 4&54+(5+5)9 Q&2"&2/+ <$)(&1&"+ ! .5/./)$ /2( "3.-1&()!5)+ %+ "!
part agrico"+ %!5/ "+/ 1($">0+-+5)/ %3+!2 %+ /2('!4+ 1&2( "+/ /+2"/ #+/&.5/ %+ "! 42")2(+
.((.=2$+ , "3$46+""+ %2 #!//.5 0+(/!5) +) /2( "3+5@+2 +//+5).+" %2 46!5=+-+5) %+ -&%>"+
!=(.4&"+ O46&.: %+ 42")2(+/ 1"2/ (2/).;2+/ 4&5/&--!5) -&.5/ %3+!29 %+ )+465.;2+/ 42")2(!"es 
adaptées, en lien avec le développement des circuits courts, etc. 
3%/ %,''"-/(: )1-& !.,&$ )" 7-" 8-%',$%$,9, Toulouse Métropole, en collaboration avec 
"3U=+54+ %+ "38!2 U%&2( F!(&55+9 ($!"./+ !4)2+""+-+5) 25 /46$-! %.(+4)+2(
%3!//!.5.//+-+5) ;2. ! 1&2( objectif de prévoir les investissements sur les ouvrages 
%3!//!.5.//+-+5) %+ '!V&5 , (+/1+4)+( "+/ +5@+2: %+ ;2!".)$ %+ 4&2(/ %3+!2 , 4&2() )+(-+ -!./
aussi à long terme. 
La préservation de la ressource en eau, et en particulier de la Garonne, est donc une 
préoccupation majeure de Toulouse Métropole. 
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AVIS de la CE  
@. KB .))*"0J& ,4.*80-&#/.+*& &1),+$+/& 7& AL 20+ *%)"#7 7& !.M"# './+'!.+'.#/& .01
questionnements et devrait apaiser les inquiétudes du requérant. G, $"#J+&#7*. 2040#&
prochaine évolution du PLUi-H prenne en compte le PGE récemment approuvé. Elle donne 
'"# .J+' 8%#%*., '0* ,4&.0 7.#' ,& /N9-& =: 
 
2001 - 2397 
EELV Toulouse (Europe écologie les verts) note sur le PLUi-H, extraits : 
« Nous constatons que les principales orientations risquent au contraire de perpétuer un 
développement contraire aux enjeux majeurs que sont la lutte contre l'étalement urbain, la 
mise en cohérence de l'urbanisation et du développement des infrastructures de transports, 
ainsi que l'accès au logement et la mixité sociale. Un phénomène de gentrification est à 
craindre au centre-ville de Toulouse, entraînant une relégation des classes populaires dans la 
périphérie, avec une progression de l'étalement urbain et une triple peine pour les ménages les 
moins aisés : logement plus cher, frais de déplacements plus élevés, éloignement des services, 
.$/+J+/%' $0,/0*&,,&' &/ .$/+J+/%' 7& ,"+'+*': @4%/./ 7& ,<&#J+*"##&-&#/ &'/ ).*/+$0,+9*&-&#/
inquiétant et son amélioration est une priorité.  
La MRAe souligne le décalage entre le principe affiché de mise en cohérence urbanisme-
-"H+,+/%' &/ '. /*.70$/+"# 7.#' ,& *98,&-&#/ &/ ,&' E)%*./+"#' 74C-%#.8&-&#/ ;*"8*.--%&'
(OAP). Elle alerte également sur le manque d'ambition en termes de modération de la 
consommation d'espace et sur l'insuffisance de la protection de la trame Verte et Bleue et des 
espaces sensibles en matière de biodiversité. Cet avis de la MRAe doit être scrupuleusement 
suivi.  
Nous constatons que ce PLUi-H ne s'appuie pas sur un diagnostic précis des espaces 
végétalisés dans la Métropole. Pourtant, nombre d'espaces boisés qui mériteraient d'être 
classés ne le sont pas aujourd'hui et auraient pu être intégrés grâce à un inventaire complet. 
Aucune prise en compte des coefficients de biotope, de la mise en place d'OAP thématiques 
sur les continuités écologiques. Aucune utilisation des outils réglementaires, pour des bonus 
de constructibilité en direction des constructions, répondant à des objectifs de performance 
énergétique supérieurs aux obligations légales. Nous regrettons également que contrairement 
à de nombreuses agglomérations européennes et même françaises, ce PLUi-H n'intègre pas de 
volet agricole fort, misant sur le développement du maraîchage de proximité et des jardins 
collectifs. » 
Il est indiqué des dispositions insuffisantes dans les zones exposées aux dépassements des 
seuils de pollution atmosphérique et des ambitions à la baisse en matière d'habitat participatif. 
Question de la CE 5 204&# &'/-il ? 
Réponse de TM : 
Le développement d'une part nécessaire de logements locatifs à niveau de loyer intermédiaire 
(soit en Prêt Locatif Social ou en Logement Locatif Intermédiaire) et d'une production 
importante de logement abordable en accession à prix maîtrisé permettront de répondre aux 
besoins des catégories sociales intermédiaires, qui n'a pas droit au logement social classique 
sans pour autant avoir les moyens d'accéder au marché immobilier libre. 
T2( "+ 1"!5 %+ "! )(!%24).&5 2(#!.5+ %+ "3+''&() %+ 1(&%24).&5 %325+ &''(+ +5 "&=+-+5)/
%.0+(/.'.$+9 +5 %.(+4).&5 %+ "3+5/+-#"+ %es catégories de ménages, la densité modérée 
proposée sur Toulouse et traduite au PLUi-H n'est pas incompatible avec l'ambition d'accueil 
des nouveaux habitants. La maîtrise de la constructibilité qui en découle sur certains secteurs 
toulousains et métropolitains vise avant tout à maintenir ou à retrouver une meilleure qualité 
de vie dans le respect des identités de ces quartiers. 
Ce principe de densité modérée ne remet nullement en question la capacité de Toulouse, ni 
des autres communes de la Métropole, de construire le nombre de logements nécessaires pour 


